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MODIFICATION DES STATUTS

DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT

En  décembre  2010,  était  créé  un  Établissement  Public  de  Coopération  Culturelle  (E.P.C.C.),  l’École
Supérieure  d’arts  et  médias  de  Caen-Cherbourg  (Esamc²),  issu  de  la  fusion  entre  les  deux  écoles
supérieures d’art de Caen et de Cherbourg-Octeville. Comme de nombreuses écoles d’art territoriales,
l’Esamc² connaît depuis environ trois ans une détérioration de sa situation financière dans un contexte
inflationniste des charges. En conséquence, parallèlement à la mise en place d’un plan d’économie, les
partenaires  publics  financeurs  de  l’établissement  (Communauté  urbaine  de  Caen-la-Mer,  Ville  de
Cherbourg-en-Cotentin, État et Région Normandie) ont été régulièrement sollicités pour rehausser leurs
contributions respectives. En 2024, dans le cadre des discussions sur le pacte financier et fiscal, la Ville a
souhaité  saisir  la  Communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  pour  qu’au  titre  de  sa  compétence
Enseignement supérieur elle entre dans l’E.P.C.C. et ainsi participe à son financement. 

La Communauté d’agglomération Le Cotentin a donc été sollicitée afin de pouvoir soutenir l’activité de la
classe préparatoire, qui constitue le volet cherbourgeois de l’offre d’enseignement supérieur dispensée
par l’établissement. De son côté, la Ville a souhaité se concentrer sur le secteur grand public, représenté
par une offre d’ateliers qui vient compléter le panel de propositions d’éducation artistique et de pratiques
artistiques et culturelles déployées sur son territoire. 

Dans le  cadre  de cette  redistribution des  compétences  entre  l’agglomération et  la  Ville,  les  apports
financiers respectifs à l’Esamc² ont été calculés sur la base d’une clé de répartition du financement du
fonctionnement du site cherbourgeois. Cette clé prévoit 2/3 (67 %) pour la classe préparatoire et 1/3
(33 %) pour les ateliers grand public. 

Par ailleurs, l’entrée de la Communauté d’agglomération dans le conseil d’administration conduit à revoir
la  répartition des  sièges  du premier  collège (membres financeurs).  Actuellement  la  Ville  dispose de
3 sièges (3 titulaires + 3 suppléants), la Communauté urbaine de Caen-la-mer de 7 sièges, l’État de
2 sièges et la Région d’1 siège. Le nombre total de membres pouvant siéger au  conseil d’administration
ne pouvant  excéder  24,  il  est  proposé que les  3 sièges  correspondant au site cherbourgeois  soient
répartis entre la Ville et la Communauté d’agglomération sur la base du poids respectif des deux types
d’activités (classe préparatoire et ateliers grand public), soit 2 sièges pour l’agglomération et 1 siège pour
la Ville. 

Le 4 avril  2024, le  Conseil  communautaire s’est  prononcé favorablement sur  le principe d’adhérer à
l’E.P.C.C. Esamc² au titre de sa compétence enseignement supérieur et à contribuer financièrement au
budget de fonctionnement de l’établissement.

Dès lors et afin de permettre l’entrée de cette nouvelle collectivité au sein de l’établissement aux côtés
des membres fondateurs, il convient de modifier dans ce sens les statuts de l’E.P.C.C. et de suivre la
procédure  d’entrée  prévue par  la  loi.  En  effet,  l’article R.  1431-3  du  code  général  des  collectivités
territoriales  indique  qu’« une  collectivité  territoriale  peut  adhérer  à  un  établissement  public  de
coopération culturelle, après sa création, sur proposition du conseil  d'administration de ce dernier et
après  décisions  concordantes  des  assemblées  ou  des  organes délibérants  respectifs  des  collectivités
territoriales, des groupements et des établissements publics nationaux, et le cas échéant, locaux, qui le
constituent. Le représentant de l'État qui a décidé la création de l'établissement public de coopération
culturelle approuve cette décision par arrêté. »



Enfin, il convient d’ajouter, qu’après plus de 14 ans d’existence, les statuts doivent aussi être modifiés
afin de prendre en compte l’organisation et la vie de l’établissement, l’évolution des contributions des
membres, les dernières lois et décrets impactant le fonctionnement courant de l’École. 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales ;

Vu le code de l'éducation, notamment son article 216-3 ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  Ville  de  Cherbourg-Octeville  du  16  décembre  2010
demandant la création d'un établissement public de coopération culturelle ; 

Vu la délibération n°27-2024 du conseil d’administration de l’Esamc² du 8 novembre 2024,

Le conseil municipal est invité à:

• accepter  l’entrée  de  la  Communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  au  sein  du  conseil
d’administration de l’Esamc²,

• adopter les statuts joints à la présente délibération, 

• désigner au sein du conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin, 1 membre titulaire et 1 membre
suppléant comme représentants de la Ville au conseil d’administration de l’Esamc²,

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil  municipal adopte et
désigne  Mme  Catherine  GENTILE  comme  membre  titulaire  et  M.  Didier  PERRIER  comme  membre
suppléant pour représenter la Ville au conseil d’administration de l’Esamc².

Heure de vote : 19h55 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 2
Catherine GENTILE
Didier PERRIER

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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